
Immobilier à Coste Chaude : 
les riverains seront consultés 
La rencontre était annoncée houleuse. Et elle le fut ! Lors de l'assemblée générale du CIL Ouest 
et Sud, le maire a justifié le projet contesté de 145 logements. Et ouvert la voie à une consultation 

C 
e devait être « un moment 
d'échange et de dialogue», 
comme l'avait souhaité en 

ouverture de l'assemblée géné
rale du CILSSOS son président 
Jean-Claude Bardelli. Echanges il 
y eut (tantôt sous les huées du 
public), dialogue aussi (mais par
fois "de sourds", tant le sujet 
crispe les riverains) . Droit dans 
ses bottes face à un auditoire sou
vent hostile, le maire Marc Vuille
mot a maintenu ses arguments en 
faveur du projet immobilier tant 
décrié à Coste Chaude. Mais au 
final, il s'est dit prêt « à discuter 
pour l 'amélior er». 
« Au nom du CIL, avait souligné 
dès le début le président Bardelli, 
nous souhaitons que soit mis un 
terme aux constructions de loge
ments collectifs dans les quartiers, 
et que cette volonté soit inscrite 
dans la rév ision du PLU W Ces 
constructions entraînent une pert e 
de la qualité de vie et, à cet égard, 
le proj et immobili er à Coste 
Chaude doit être revu et corrigé 
pour réduire le nombr e de loge
ments et ne pas dépasser la hauteur 
de R + 1 .» 

<< Rien n'a été fait dans 
le dos dé quiconque » 
Comme il l'a fait lors du tonseil 
municipal en début de semaine, 
Marc Vuillemot a tenu à rappeler 
que ce terrain est devenu cons
tructible en 1991, et que les qua
tre maires qui l'ont précéd é ont 
confirmé l'ouverture à l'urbanisa
tion du site « sans que personne n'y 
trouve jamais rien à redire ». Il rap
pelle aussi que des consultations 
publiques ont été menées lors de 

Sans oublier que, plus on va cons
truire, plus la demand e sera im
portant e, puisque le pourcentage 
de logements sociaux imposé par 
la loi dépend du nombre de rési
dences prin cipal es. » 

cc Discuter 
pour avancer » 

Près de 150 personnes et une dizaine d'élu(e)s ont partidpé à cette assemblée générale au cours 
de laquelle le projet immobilier à Coste Chaude a été au cœur des débats. (Photos P. Blanchard ) 

Pour sa part, Nathalie Bicais es
time qu'un tel projet ne peut se 
réaliser sans une étude d'impact 
sur le quartier. Surtout, elle consi
dère que, « sur cet espace, on peut 
changer de projet - sans devo ir 
rembourser à l'EPfR CZJ le coût d'ac
quisition des terrains (2,8 mil
lions) - si on conserve une destina
tion d 'intérêt public. Et il y a d'au
tres objectifs que le logement à 
mettre en,œuvre dans le quartier, 
en termes de proj ets économiqu es 
et d 'équipements de loisirs ou de 
service à la population ». la révision du PLU ( engagée en 

2008 et votée à l'unanimité en 
2010), et que des avis favorables 
ont été recueillis lors de réunions 
publiques en 2015 et 2016 sur les 
enjeux pavillonnaires du PLU. 
Dans la foulée, le maire a justifié le 
projet immobilier à Coste Chaude 
en raison de « la pénuri e de loge
ment social à l'échelle de la métro
pole (3 000 demandes en attente 
rien qu'à La Seyne) et du départ e
ment, à laquelle il est vital d 'appor
ter des réponses». Il indique aussi 
que le Programme local de l'habi
tat impose à la ville de construire 
300 logements sociaux ailleurs 
qu'à Berthe ou en centre-ville ; et 
que la loi oblige les communes à 
avoir 25 % de logements sociaux 
sur leur territoire (19, 7 % actuel
lement), faute de quoi les pénali-

tés tombent: 330 000 € en 2018, 
420 000 € en 2019. Et de marteler: 
« Il y a des réalités découlant de la 
loi et de la nécessaire continuit é ré
publicaine. Et rien de tout ça n 'a été 
fait dans le dos de quiconqu e. » 

cc l!enquête publique 
n'est pas obligatoire » 
Dans la salle, une partie du pu
blic conteste : « Non, on ne nous a 
pas demandé notre avi s ! » Et plu
sieurs intervenants réclament 
avec force la tenue d'une enquête 
publique. Invitée à la réunion, la 
députée Emilie Guerel confirme 
alors le propos du maire : «L' en
quête publiqu e n' est pas obliga
toire en deçà de JO 000 m2 de cons
truction. » Pour autant, Marc Vuille
mot se dit prêt à entendre l'avis 
des gens du quartier : « Il est en- · 
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core possible de discut er avec le 
port eur du pr ojet , comme on l'a 
fait pour celui à Bois-Sacré, où nous 
avons ramené le nombre de loge
ments prévu.s de 700 à 350. » 

Joint hier, le maire se faisait en
core plus précis : « Je vais deman
der à ce que soit mi se en plac e 
une concertah·on - qu'elle soit régle
mentaire , institutionn elle ou par le 
biais de gro upes de travail avec 
les gens - pour amender le proj et 
afin de le rendre acceptable pour 
les riv erains. » 
Si le propos satisfait les habitants 
concernés, les élues d'opposition 
enfoncent le clou. « Ce proj et, soi t 
vous le maint enez, soit vous le mo
difi ez, soit vous l'abandonn ez, dé
clare Sandra Torres. Il faut une 
propositi on beaucoup plus raison
nabl e que 144 logements en R+2. 

En fin de réunion, un participan t 
tentera bien de deman der un vote 
à main levée .. pour ou contre le 
proj et». Ce que refusera Jean
Claude Bardelli ( dont la gestion a 
été approuvée à l'unanimité moins 
une voix et trois abstent ions): 
« Nous ne sommes pas là pour ça, 
mais pour échanger et faire de la 
communication . Le CIL n 'a pas à 
être pour ou contre. Certes, on peut 
ne pas être favorabl e, mais il faut 
discuter pour avancer et deman
der au maire une consultation pu
blique. » Un souhait qui, finale
ment, aura été exaucé au cours de 
la séance. 

M.G. 
mguillon@nicematin.fr 

1. Plan local d'urbanisme. 
2. Etablissement public foncier régional. 

propri étaire a saisi son assurance qui 
vient de débloquer des fon ds ; on va 
faire la réfection de la chaussée», 
assure l'élu. Qui s'engage aussi à 
répondre à la demande d'une 
enseignante de l'école J.-J. Rousseau 
concernant les difficultés 

Outre le projet immobilier à Coste 
Chaude, les membres du Cil ont 
abordé, avec les représentants de la 
ville, des problématiques du 
quotidien. Ils évoquent, pêle-mêle, 
un « sentiment de laxisme » dû au 
non-respect de la réglementation 
concernant l'élagage des haies, la 
lutte contre les insectes ravageurs, le 
brûlage des végétaux, le 
stationnement anarchique'rue Saint
Georges ... Ils indiquent aussi que les 
déchets s'accumulent en 
permanence au pied des points 
d'apport volontaire. Et une dame se 
plaint qu'autour du centre 
commercial de Janas, « des jeun es 
mettent en danger les personnes 
âgées » (vitesse excessive des 
scooters en particulier), et « se livr ent 
à des trafics de drogue et 

Le président du CIL Jean-Claude 
Bardelli aux côtés de l'adjoint à 
la sécurité Claude Astore. 

rencontrées sur le parking de 
l'établissement au moment de la 
sortie des classes. « On peut faire un 
damier au sol qui matérialisera 
l' interdiction de s'.Y arrêter», promet 
l'adjoint. Et s'agissant de la demande 
d'élargissement de la route de 
Fabrégas, « ce sera fait quand tout le 
fo ncier du tronçon sera acquis ». 
Enfin, les membres du CIL 
souhaitaient savoir si 

d'animaux ». Elle évoque également 
« des nuisances sonores nuit et jour» . 
En réponse, Claude Astore, l'adjoint 
à la sécurité, assure que « c'est la 
première fois qu'on entend parler de 
trafic d'animaux». Il confirme le 
constat des incivilités, notamment 

autour des points d'apport 
volontaire « qui deviennent des 
déchetteries. On y passe autant que 
possible et on peut accentuer encore 
les rondes de la police munidpale , en 
coordination avec la police 
national e ». 
Des résidents du chemin de l'Oïde 
dénoncent en outre « les 
propriétaire s des pins dont les radnes 
déforment la chaussée ». « Une 
procédure est en cours, un 

l'aménagement de la salle 
polyvalente Jean-Bouvet, inscrit dans 
le programme électoral de 2014, 
allait enfin être réalisé. « Un travail 
préparatoire a été fait, a répondu 
Marc Vuillemot, mais les moyens 
qu'on voulait dédier à l'opération ont 
dû être utilisés pour la réfection (en 
cours) de la salle Baquet. le projet 
n'est pas abandonné, juste décalé » ... 


